
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal concernant l'ouverture de Ia chasse pour l'annee 

cynegetique 2016/17 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu !'article 9 de la loi du 25 mai 2011 relative ala chasse; 

Vu I' avis de la Chambre d'agriculture; 

Vu l'avis du Conseil superieur de Ia chasse; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement et apres deliberation du 
Gouvernement en conseil; 

Arretons: 

Art. 1er. Le present reglement grand-ducal s'applique a l'annee cynegetique 2016/2017. 
Les dates de debut et de fin d'ouverture de Ia chasse figurant dans le present reglement 
sont a considerer comme comprises dans les periodes en question. 

Art. 2. L'emploi du chien est autorise pendant toute l'annee sous reserve des dispositions 
reglementaires concernant Ia lutte contre Ia rage. 

Le mode de chasse au chien courant est limite a Ia periode du 15 octobre au 31 janvier. 
Pour Ia chasse au sanglier, en plaine, dans les seules cultures de ma"is, cette periode 
commence le 1er aofit; toutefois, les chasseurs peuvent etre pastes a l'interieur de Ia foret 
adjacente. 

Art. 3. La chasse aux especes non specialement designees ci-apres reste fermee pendant 
toute l'annee. 

Art. 4. Pour les peri odes cynegetiques vi sees au present reglement Ia chasse est ouverte: 

a) Grand gibier 

1. au cerf portant des bois ramifies, du 1 er aofit au 14 octobre; seuls les modes de chasse 
a I' approche et a I' affilt sont permis; 



2. au cerf portant des bois non ramifies a I' approche et a I' afffit du 1 er aout au 18 

decembre et en battue du 15 octobre au 18 decembre; 

3. a Ia biche, a Ia bichette et au faon, a I' approche et a I' afffit du 15 septembre au 18 
decembre, et en battue du 15 octobre au 18 decembre; 

4. au brocard, a I' approche et a I' affut du 1 er mai au 15 juin, du 20 juillet au 10 aout et du 
15 septembre au 18 decembre, et en battue du 15 octobre au 18 decembre; 

5. a Ia chevrette et au chevrillard, a !'approche et a l'afffit du 15 septembre au 18 
decembre, et en battue du 15 octobre au 18 decembre; 

6. au sanglier, dans les bois, du 16 avril au 28 fevrier; et en plaine pendant toute l'annee 
cynegetique; 

7. au daim, du 16 avril au 28 fevrier; 

8. au moutlon, du 16 avril au 28 fevrier; 

b) Petit gibier et gibier d'eau 

1. au lievre, du 1 er octobre au 18 decembre; 

2. au faisan, du 1 er octobre au 18 decembre; 

3. au canard colvert, du 15 septembre au 31 janvier; 

c) Autre gibier 

1. au pigeon ramier, dans les bois, du 15 septembre au 31 janvier ; et en plaine, du 1 er 

aout au 31 janvier; 

2. au lapin de garenne, du 1 er juin au 28 fevrier; 

d) especes introduites et non indigenes assimilees au gibier 

1. au raton laveur, du 16 avril au 28 fevrier; 

2. au chien viverrin, du 16 avril au 28 fevrier; 

3. au rat musque, du 16 avril au 28 fevrier. 

Art. 5. Le transport du cerf, du sanglier, du daim, du moutlon et du chevreuil n'est 
autorise que si !'animal a conserve sa tete ainsi que le dispositif de marquage prevu par Ia 
loi. 
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Toutefois, Ia tete peut etre enlevee au centre de collecte ou a !'atelier de traitement apres 
I' inspection sanitaire. 

Art. 6. Tout tir de cerf male, femelle et faon et de daim et mouflon do it etre signale dans 
les 12 heures a I' Administration de Ia nature et des forets, aux fins de controle. 

Art. 7. Le present reglement entre en vigueur le 1 er avril 2016. 

Art. 8. Notre Ministre de l'Environnement est charge de )'execution du present reglement 
qui sera publie au Memorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Expose des motifs 

Le present avant-projet de n!glement grand-ducal regie l'ouverture de la chasse pour 
l'annee cynegetique 2016/17, c'est-a-dire pour la periode allant du ler avril 2016 au 
31 mars 2017. 

Le reglement determine les periodes de chasse pour les differentes especes de gibier et les 
modes de chasse autorises pendant les differentes periodes de l'annee cynegetique (chasse 
a l'affftt, chasse a !'approche, chasse au chien courant). 

Dans les gran des I ignes Ia teneur du reglement en vigueur, qui expirera le 31 mars 2016, 
sera maintenue. 

II est a noter que le reglement actuellement en vigueur fait l'objet d'un recours en 
annulation devant le Tribunal administratif (recours N°36.404 du role- L' ASBL 
Federation St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duche de Luxembourg et M. Georges 
Jacobs c/ le reglement grand-ducal concernant l'ouverture de Ia chasse pour l'annee 
cynegetique 2015/16). L'affaire est fixee pour plaidoiries le 3 fevrier 2016. 

Les changements introduits avec le reglement 2015/16, notamment 

la peri ode de quietude en foret ; 
Ia suspension de la chasse au renard, 

ont ete evalues au sein du Conseil superieur de Ia chasse. II a ete constate que 
!'evaluation ne pourrait se faire qu'apres plusieurs annees et en considerant les flux 
naturels des populations. II est note au Conseil superieur de Ia chasse que ces 
changements n'ontjusqu'ici conduit ni a une augmentation des degats en agriculture (par 
les sangliers), ni a une augmentation de problemes lies aux renards. 

Le Conseil Superieur de Ia Chasse s'est prononce sur ce reglement. 

Les quelques adaptations par rapport au reglement en vigueur, qui expirera le 31 mars 
2016, sont precisees dans le commentaire des articles. 
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Article 1 er: 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Commentaire des articles 

Le texte definit les annees cynegetiques qui commencent le 1 er avril 2016 et se termine le 
31 mars 2017. Afin d'eviter tout malentendu, il est precise que les dates de debut et de fin 
d'ouverture de Ia chasse sont toujours comprises dans les periodes en question. 
L'article precise egalement Ia peri ode du jour ou l'exercice de Ia chasse est autorise, c'est
a-dire a partir d'une heure precedant le lever du soleil jusqu'a une heure apres le coucher 
du soleil et ce conformement aux dispositions de Ia loi du 12 mai 2011 relative a Ia 
chasse. 

Article 2: 
Cet article autorise l'emploi du chien en tant que moyen accessoire a Ia chasse pendant 
toute l'annee, p. ex. pour Ia recherche d'un gibier blesse. 
Le deuxieme alinea fixe Ia periode ou le mode de chasse au chien courant, couramment 
connu sous le nom de chasse en battue, est autorise d'une fa<;on generale. Cette periode 
est plus longue pour le sanglier que pour les autres especes de gibier ( du samedi le plus 

proche du 15 octobre au dimanche le plus proche du 15 decembre ), notamment pour Ia 

chasse au sanglier dans les cultures de mai's, en vue d'eviter ou de reduire les degats dans 
les cultures agricoles causes par cette espece. 

L' article obligeant to us les participants aux battues, tant chasseurs que traqueurs, de 
porter des vetements de couleurs voyantes, ou des dispositifs garantissant le meme effet, 
dans l'interet de Ia securite a ete biffe. Cette disposition est desormais reprise a !'article 4 
du reglement du 13 mars 2015 determinant les mesures de securite a respecter par les 
chasseurs et les tiers. 

Article 3: 
Cet article precise que Ia chasse aux especes classees gibier non reprises au present 
reglement grand-ducal reste fermee toute l'annee. 

Article 4: 
L'article 5 fixe les periodes d'ouverture de Ia chasse aux differentes especes classees 
gibier ainsi que les modes de chasse auto rises pour I' annee cynegetique 2016/17. 

L'article reprend Ia teneur de I' article 4 du reglement en vigueur. 

Les periodes d'ouverture de Ia chasse au cerf restent identiques aux annees precedentes. 
Pour la chasse au cerf boise ramifie, uniquement les modes de chasse a !'approche et a 
l'affllt sont autorises. 
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La peri ode d'ouverture de Ia biche, de Ia bichette, du cerf portant des bois non ramifies et 
du faon reste identique a celle du reglement actuellement en vigueur. 

La chasse au sanglier en plaine reste ouverte pendant toute l'annee, au vu des populations 
importantes et par consequent des degats importants causes par cette espece. Pour 
conserver Ia periode de quietude en foret, Ia chasse au sanglier n'y commencera que le 16 
avril et prendra fin Ie 28 fevrier. La pression de chasse, re1ativement faible pendant cette 
periode de l'annee, sera concentree en plaine. Combinee a Ia quietude en foret, celle-ci 
pourra avoir I' effet secondaire que les sangliers evitent les cultures agricoles. 

II y a lieu de noter que, tout comme les annees passees, il n'y a pas de restriction en ce qui 
conceme le mode de chasse au sanglier, a part Ia restriction de Ia chasse au chien courant 
(voir article 2). II est ainsi possible d'organiser des chasses a Ia poussee (mais sans 
chiens) meme apres Ia date du 31 janvier. Ce mode de chasse est compatible avec Ies 
exigences de Ia protection des animaux, etant donne qu'il permettra une chasse beaucoup 
plus ciblee a l'espece sanglier. 

La periode d'ouverture au chevreuil, reste identique a celle du reglement actuellement en 
vigueur. 

Pour Ie mouflon, le daim, le raton laveur, le chien viverrin et Ie rat musque, Ia chasse 
reste ouverte pendant toute l'annee, vu qu'il s'agit ici de cinq especes non indigenes, a 
I' exception des 6 semaines (I er au 15 avril et en mars) de quietude de chasse. 

La chasse au renard reste suspendue pour l'annee cynegetique 2016/17, pour Ies memes 
raisons qu'en 2015/16, toujours en absence de problemes relevant de !'interet general, 
necessaire a son ouverture. 

Les periodes de chasse au faisan, au Iievre et au lapin sauvage restent identiques a celles 
du reglement actuellement en vigueur. 

Comme Ie ragondin et Ie vi son d 'Amerique ne sont toujours pas presents sur Ie terri to ire 
national, ils n'ont pas de periode de chasse. 

Article 5: 
Le texte de cet article conceme le transport du gibier tire. II determine que le gibier doit 
conserver sa tete pour le transport en vue de permettre un controle adequat. 

Article 6: 
En vue d'un meilleur controle de Ia chasse au cerf, au daim et au mouflon, tout tir de cerf, 
daim et mouflon doit etre signale a !'administration de Ia nature et des forets endeans un 
court delai. 

Article 7: 
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Cet article regie l'entree en vigueur du present reglement, a savoir le 1 er avril 2016, date a 
Iaquelle Ie reglement grand-ducal du 9 mars 2015 concernant l'ouverture de Ia chasse 
exp1rera. 
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